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Composition du comité des financeurs

Sont représentées les entités susceptibles d’apporter des  
subventions :

• CTM pour le FEDER,

• CTM pour les fonds d’intervention de la collectivité,

• DEAL pour les fonds Etat et le relais avec l’Agence Française pour 
la Biodiversité

• ODE,

• ADEME.

Sont représentées les entités susceptibles d’accorder des prêts 
bonifiés :

• Agence Française de Développement (AFD),

• Caisse des Dépôts et Consignations (CDC).



Missions du comité des financeurs

Le comité des financeurs assure les missions suivantes :

• Donner un avis technique et financier sur les contrats 
de progrès des collectivités

• Instruire collégialement les demandes en éligibilité. 
Le comité rend un avis technique et propose dans un 
délai court un plan de financement pour l’opération

• In fine Faciliter l’instruction des demandes de 
financement individuelles pour les opérations 
approuvées par le comité.



Pilotage du comité des financeurs

Le comité des financeurs est piloté par l’ODE. 

Sa Directrice Générale convoque les séances de travail.

L’ODE assure le secrétariat du comité des financeurs :

• Proposition des ordres du jours,

• Compte rendu des séances,

• Notification des propositions collégiales aux porteurs 
de projets,

• Développement et administration des outils 
numériques



Outils à disposition du comité des financeurs

L’ODE met en place et anime un guichet commun par le 
biais:

1- Une plateforme de saisine  dématérialisée financée par 
l’ODE et l’AFB (en cours de développement). 

2- Un formulaire de demande unique et simplifié

Objectif : Diminution globale des délais de réponse 



Circuit d’instruction des demandes



Calendrier de travail

• Notification du marché pour la 
plateforme dématérialisée le 15/10/2019

• Livraison du site est programmée pour le 
15/04/2020.

• Prochaines réunions : fin 2019-début 
2020, ensuite rythme trimestriel.



Merci de votre attention


